
 

R È G L E M E N T  I N T É R I E U R  
 

 
 
 
 

L A  F O R M A T I O N  
 
 

La formation à l’Unité de Valeur Pédagogique du Diplôme d’État en Danse Classique est ouverte aux : 
- titulaires de l’Examen d’Aptitude Technique en danse classique, et des 3 U.V. du Diplôme d’Etat de 

professeur de danse (anatomie-physiologie, histoire de la danse, formation musicale) 
- titulaires du Diplôme d’État de professeur de danse dans une autre discipline souhaitant appréhender la 

pédagogie spécifique à la danse classique 
- titulaires du Diplôme d’Etat en danse classique désirant effectuer une nouvelle formation pédagogique 

dans le cadre d’une « Validation des Acquis de l’Expérience » 
- personnes désireuses d’appréhender la pédagogie théorique en danse classique et/ou l’analyse 

fonctionnelle du corps dans le mouvement dansé.  
 
Les inscriptions sont prises en compte dans l’ordre d’arrivée. La direction se réserve le droit de limiter l’accès 
à la formation pour garantir aux stagiaires de bonnes conditions de travail.  
La totalité du règlement est obligatoire pour enregistrer l’inscription à la formation.  
En cas de paiement fractionné, tous les chèques sont à remettre à l’inscription. 

En cas de désistement avant le début de la formation, 30% des frais de réservation seront retenus. 
Toute formation commencée est due intégralement et ne peut faire l’objet d’aucun remboursement.  

L’Académie de Ballet se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre de stagiaire n’atteint pas 5. 

Les responsables se réservent le droit d’apporter des modifications au déroulement du stage. 
 
 

C O N S I G N E S  D E  S É C U R I T É ,  R E S P O N S A B I L I T É  
   

Afin d'éviter tout incident physique ou matériel,  
Il est formellement interdit: 
• de fumer dans l’ensemble des locaux, 
• de se suspendre ou de monter sur les barres de danse, 
• de s’appuyer sur les miroirs et parties vitrées, 
• de s’asseoir sur les rebords de fenêtres, 
• de pénétrer en chaussures dans les studios de danse 
 

L’Académie de Ballet décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d'objets de valeur laissés dans le 
vestiaire. 

Toute personne inscrite à l’Académie certifie être médicalement autorisée à la pratique de la danse et avoir 
souscrit une assurance responsabilité civile. Si après son inscription, elle avait connaissance de problèmes de 
santé pouvant avoir une influence sur le bon déroulement des cours de danse, elle s’engage à en faire 
immédiatement part à l’Académie de Ballet. En cas d'accident corporel, l’Académie de Ballet prendra en 
compte les indications concernant l'autorisation d'hospitalisation et les contre-indications médicales précisées 
sur la fiche d'inscription. 

La responsabilité de l’Académie ne pourra être engagée pour tout préjudice corporel ou matériel causé ou 
subi par quelque personne que ce soit durant les cours ou entre les cours. 

En cas de non-respect des consignes inscrites au règlement intérieur, l’Académie de Ballet ne peut en aucun 
cas être tenue pour responsable. L’Académie se réserve le droit d’exclure de manière immédiate, tout élève 
qui ne respecterait pas le règlement intérieur ou les consignes de sécurité des lieux ou dont le comportement 
peut nuire à la sécurité. 

ACADÉMIE DE BALLET 
N I N I  T H E I L A D E  

 
 
 
 
 
 

F o r m a t i o n  e n  c a n d i d a t  l i b r e  
à  l ’ U . V .  P é d a g o g i q u e  

d u  D i p l ô m e  d ’ É t a t   
e n  D a n s e  C l a s s i q u e  

 

A n n é e  2 0 0 9 - 2 0 1 0  

9, petite rue des Feuillants  –  69001 LYON 

- 04 78 30 56 86 - 

http://www.academie-ballet.fr 
 



__________________________     Professeurs    _________________________ 
 

Juan GIULIANO 
 

   
 

Soliste international 
Chevalier dans l’ordre des Arts et des Lettres 

Professeur habilité par le ministère de la culture  
pour la préparation au Diplôme d’État en danse 

Président de jury d’examen. 
 

 

Thomas ENCKELL 
 

 
 
 
 
 
 
 

Soliste au Metropolitan Opéra New York, Opéra Finlande… 
Professeur au CNSMD de Lyon 

 
 

Soahanta DE OLIVEIRA 
 
 
 
 
 
 
 
 

Danseuse, Professeur de Danse Classique et Formatrice  
au Diplôme d’État de Professeur de Danse. 

Spécialiste en Analyse Fonctionnelle du Corps dans le Mouvement Dansé. 
 

_________________________________________   Lieu du stage  ____________________________________  
 

ACADÉMIE DE BALLET NINI THEILADE  
Directrice Artistique Marie-Danielle GRIMAUD 

9, petite rue des Feuillants – 69001 LYON (Métro Hôtel de Ville) 
Tél. 04 78 30 56 86  e-mail : info@academie-ballet.fr 

 
 
 

________________________________   Dates, Horaires, Tarif  ____________________________  

 
Programme : 204 heures de formation 

Dont 80 heures d’Analyse Fonctionnelle du Corps dans le Mouvement Dansé (AFCMD) 
 

  
Dates et Horaires : 

6 week-end de Pédagogie Théorique 
Le Samedi de 13h30 à 19h30 

Le Dimanche de 09h00à 13h00 et de 14h00 à 17h00 
 

 Samedi 19 septembre et  Dimanche 20 septembre 2009 
 Samedi 17 octobre  et  Dimanche 18 octobre 2009 
 Samedi 14 novembre  et Dimanche 15 novembre 2009 
 Samedi 12 décembre  et  Dimanche 13 décembre 2009 
 Samedi 16 janvier  et  Dimanche 17 janvier 2010 

Samedi 13 mars  et  Dimanche 14 mars 2010 
 

Vacances Scolaires 
Pédagogie :  

Le premier jour de 13h30 à 19h30 
Les jours suivants de 09h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00 

Analyse Fonctionnelle :  
De 09h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00 

 
Du Samedi 24 octobre au Jeudi 29 octobre 2009 

Pédagogie  les 24 et 25 octobre 2009  
AFCMD  du 26 au 29 octobre 2009  

Du Samedi 19 décembre au Mardi 22 décembre 2009 
  AFCMD  du 19 au 22 décembre 2009  

Du Mardi 16 février au Vendredi 19 février 2010 
Pédagogie  les 18 et 19 février 2010  
AFCMD  les 16 et 17 février 2010  

Du Samedi 10 avril au Lundi 12 avril 2010 
Pédagogie  du 10 au 12 avril 2010 

 
 

Tarif : 
4000 € la formation (possibilité de fractionner le règlement) 
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